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LE FOOTBALL A 8 

 

U10 - U11 

 

CARACTERISTIQUE DU FOOTBALL A 8 

 
Le football à 8 respecte au maximum les règles du football à 11.  
 
En ce qui concerne :  

 La sanction des actes antijeu et de violence ;  
 La loi du hors-jeu ;  
 Les dimensions du terrain et la durée du jeu ;  
 Le remplacement des joueurs.  

 
Les règles sont toutefois légèrement modifiées.  
 
Comme il s'agit d'un jeu destiné aux jeunes, l'esprit du jeu y est l'objet d'une attention particulière.  
 
Les actes d'antijeu ou de violence sont punis sévèrement ainsi que toute attitude incorrecte envers l'arbitre.  
 
L'appréciation de la gravité de la faute sera l'affaire de l'arbitre.  
 
Ainsi, les jeunes prendront l'habitude d'admettre que seul l'arbitre est qualifié pour juger les fautes et 
intentions et fixer les sanctions.  
 
Il a paru utile de limiter l'application de la règle du hors-jeu à la ligne transversale à 13 mètres des buts.  
 
 

LOI I TERRAIN DE JEU 

 
Le terrain doit avoir les dimensions suivantes :  

 Longueur : 50 à 75 mètres   
 Largeur : 45 à 55 mètres  

 
 

DEUX TERRAINS A 8 SUR UN TERRAIN A 11 

 
Un terrain normal de jeu permet l'organisation de deux rencontres simultanément (chacune sur une moitié de 
terrain, sens de la largeur).  
 
Dimensions qui correspondent à un ½ terrain de jeu à 11. 
Surface de réparation 26m / 13m. 
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LOI II LE BALLON 

 
L'utilisation d'un ballon n°4, d'une circonférence de 63/66 cm convenablement gonflé est recommandée.  
 
 

LOI III NOMBRE DE JOUEURS 

 
Une équipe se compose de 8 joueurs dont un gardien de but et de 4 remplaçants maximum. Ceux-ci peuvent 
entrer dans le jeu à n'importe quel moment de la partie, à condition d'attendre un arrêt de jeu et l'autorisation 
de l'arbitre. 
Les joueurs remplacés deviennent remplaçants. Une équipe présentant moins de 6 joueurs est déclarée 
forfait.  
Surclassement conformément aux dispositions des articles 73 et 168 des règlements généraux. Une équipe 
U11 ne peut compter plus de trois joueurs ou joueuses surclassés.  
 

LOI IV EQUIPEMENT DES JOUEURS 

 
Identique à celle du football à 11.  
Le port des protège-tibias est obligatoire.  
 
 

LOI V ARBITRE 

 
Identique à celle du football à 11.  
L'arbitrage peut être assuré par tout licencié sous réserve qu'il connaisse bien les règles du foot à 8.  
 
 

LOI VI ARBITRES ASSISTANTS 

 
Identique à celle du football à 11.  
 
 

LOI VII TEMPS DU JEU 

 
U11 : 50 minutes en 3 matchs de 16 minutes.  
 
 

LOI VIII COUP D'ENVOI ET REPRISE DU JEU 

 
Identique à celle du football à 11.  
Les joueurs de l'équipe adverse doivent se trouver à 6 m du ballon.  
Un but ne peut être validé si le ballon est botté directement dans le but lors du coup d’envoi et de la reprise 
de jeu (remise en jeu par coup de pied de but). 
 
 

LOI IX BALLON EN JEU ET HORS DU JEU 

 
Identique à celle du football à 11.  
 
 

LOI X BUT MARQUE 

 
Identique à celle du football à 11.  
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LOI XI HORSJEU 

 
Identique à celle du football à 11.  
La zone hors-jeu est délimitée par la ligne de but, les lignes de touche et une ligne intérieure tracée à 13 m 
de la ligne de but  
 
 

LOI XII FAUTES ET INCORRECTIONS 

 
Identique à celle du football à 11, sous réserve des modifications suivantes :  

 Si le gardien de but se saisit du ballon avec les mains sur une passe volontaire du pied de son 
partenaire, la sanction est un coup franc indirect sur la ligne des 13 mètres en regard de l’endroit où 
s’est produite la faute, avec adversaires à 6 mètres.  

 Lorsque le gardien de but est en possession du ballon dans les mains, le dégagement du gardien de but 
s’effectuera à la main (interdiction de dégager de volée ou de demi-volée). 

 
 

LOI XIII COUPS FRANCS 

 
Identique à celle du football à 11. Sur coups francs, la distance à respecter par les joueurs de l'équipe 
adverse au moment de la frappe est de 6 m.  
 
 
 

LOI XIV COUP DE PIED DE REPARATION  

 
Identique à celle du football à 11, sous réserve de la modification de la distance du point de réparation ; 9 m 
au lieu de 11. 
.  
 

LOI XV RENTREE DE TOUCHE 

 
Identique à celle du football à 11.  
 
 

LOI XVI COUP DE PIED DE BUT 

 
Le ballon est placé devant le but, à une distance de 9 m de la ligne de but, à droite ou à gauche du point de 
réparation.  
Pour être en jeu le ballon doit sortir de la surface de réparation. 
 

LOI XVII COUP DE PIED DE COIN 

 
Identique à celle du football à 11. La distance à respecter par les joueurs de l'équipe adverse au moment de 
la frappe est de 6 m au lieu de 9,15 m.  
 
 

NB : AVEC LE FOOTBALL A 8 NOUS DISPOSONS D'UN OUTIL EDUCATIF FORMIDABLE SACHONS 
NOUS EN SERVIR 

 


